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PREFECTURE DU RHONE 

Direction départementale joe “3 EE 
de la protection des populations yon, le "47 FEV, 2010 
du Rhône 

Service Protection de l'environnement 
Pôle Installations classées et environnement 
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2 : ghislaine hensemhnn@ione preCsout fe 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société PEPINO FRERES 

ZI La Grange Cléard à FARARE 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/L1/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 et R 211-11-1 à 
R211-11     

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection dé l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'uction contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 

de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations 
classées 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la 

constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d'eau, plans d’eau) ; 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les «normes de qualité environnementale 

provisoires (NOEp}» ct les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 

substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour 

le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 

de l’environnement soumises à autorisatioi 

  

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 

de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1990 régissant le fonctionnement des activités exercées 

par la société PEPINO FRERES dans son établissement sitné Zone Industrielle La 

Grange Cléard à TARARE ; 

VU le rapport en date du 26 novembre 2009 de l'inspecteur des installations classées de là 

direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône- 

Alpes ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 17 décembre 2009 ; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 

la protection de l'environnement aquatique, prévoit, notamment, en son article 16, qu'il 

convient de mettre en place des mesures visant à réduire progressivement les rejets de 

certains polluants définis comme « prioritaires » el à supprimer progressivement (dans un 

délai maximum de vingt ans) les rejels, émissions et pertes de substances dangereuses 

définies également comme « prioritaires » ; 

  

CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 

chirge de l’environnement a mis en place au niveau national une action de recherche dans 

l'eau des substances polluantes rejetées par les installations classées pour la protection de 

l'environnement ; de



  

CONSIDERANT que du bilan des premières recherches il ressort que les informations 
concernant les rejets de ces substances sont insuffisantes et que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu : 

CONSIDERANT que, en vue, d’une part, du respect des normes de qualité environnementale 
dans le milieu en 201$ et, d’autre part, de la suppression des rejcts de substances 
dangereuses prioritaires en 2021, il convient de poursuivre l’action nationale par la mise 
en place d'actions de surveillance des rejets el d’actions visant à la réduction des flux de 
substances dangereuses 

  

CONSIDERANT que la société PEPINO FRERES à TARARE à participé à la première 
campagne de recherche de substances dangereuses lancée dans le cadre de l'action 
nationale précitée ; 

CONSIDERANT qu'il apparaîl nécessaire, compte tenu des effets toxiques persistants et 
bioaccumulables des substances dangereuses, d'évaluer  qualitativement et 
quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l'eau issus de fonctionnement de l'établissement exploité par la société PEPINO 
FRERES afin de proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression 
adaplées ; 

    

INSIDERANT, dans ces conditions, qu'il convient de prescrire par arrêté à la société 
PÉPINO FRÈRES les modalités de surveillance des rcjets de substances dangereuses ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Rhône ; 

ARRÊTE 

    

Article 1er : Objet 

  

La société PEPINO FRERES, dont le siège social est situé ZI La Grange Cl 
doit respecter, pour ses installations situées à l'adresse précitée, les dispositions du présent 
arrêté qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative el quantitative des rejets de 
ces substances. 

  

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en date du 12 octobre 1990 susvisé sont complétées 
par celles du présent arrêté,



  

Article 2 : Pr 
d'analyses 

criptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

  

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions figurant en annexe 5. 

2.2 - Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice * Faux Résiduaires", pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 

laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté: 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse 
de substances dans la matrice " eaux résiduaires comprenant à minima : 

a, Numéro d'accréditation 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

  

p Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. ‘'ableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites dé quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures où égales à celles de l'annexe 2 
du présent arrêté. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respocter les prescriptions figurant à l'annexe 5 du 
présent arrêté. 

2.4 - Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 
prévues à l'article 3 du présent arrêlé, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité 
et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 
5 du présent arrêté et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

  

2.5 - Les mesurés de survcillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral du 12 octobre 1990 précité, sur des substances mentionnées à l'annexe 1 du présent 
arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures soit mensuelle et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour 
les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral répondent aux 
exigences de l'annexe 5 du présent arrêté, notamment sur les limites de quantification. 

   

Article 3 : Mise en œuvre de Ja surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre, sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

 



  

  

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent arrêté 
périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
durée du prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Seules les substances non détectées lors de la première campagne et non détectées lors de la 
première mesure de la surveillance initiale pourront être exclues des 5 autres mesures de la 

  

surveillance initiale et de La surveillance pérenne. 

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir, dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du 
présent arrêlé, un rapport de synthèse de Ja surveillance initiale devant comprendre : 

  

Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, 
pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale el 
moyenne mesurées relevées au cours de la période de mesure, ainsi que les flux 
minimal, maximal et moyen ct les limites de quantification pour chaque mesure ; 
l'ensemble des rapports d'analyses réalisées cn application du présent arrêté ; 
dans le cas où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, 
l'ensemble des éléments permettant d'altester dé la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 
des commentaires et explications sur les résultats obtenus el leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rcjctées, notamment au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 
des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de la surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment 
demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la 
troisième condition n'étant remplic que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent 
sont tous les deux respectés) : 

      

- Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence 
de la substance dans les rejets de l'établissement ; 
‘loutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document 
figurant en annexe 5 du présent arrêt 

      

  

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inféricures à 
10*NOE (norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en 
droit français, 10*NOEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai2007) 

  

3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du 

flux journalier théorique admissible par le milieu récepieur (le flux journalier 
admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NOE ou NOFp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent) :



  

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

= Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable), 

Article 5 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

5.1 - Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

le 

  

L'exploitant mot en œuvre, sous 15 mois à compter de Ia notification du présent arrêk 

programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

es à l'annexe L du    = liste des substances dangereuses : substances dangereuses vis 
présent anêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à 

l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 3 et 4 du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 30 mois; 
“durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

  

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par 

écrit à l'exploitant d'adapier si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme 

de surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 4 du présent arrêté el 

d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse 

d'eau à laquelle le rejet est associé. 
D'autres substances pourtont également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux 

définis à L'article 4 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

  

5.2 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet, sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêté, 

unc étude lechnico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant 

s’échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances 

figurant dans la surveillance preserite à l’article 4 ci-dessus : 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 

2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 201$ et de suppression à l'écl 

2021 (2028 pour anthracène et endosulfn) 
      

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 el 10 de la directive 2000/60/CE : 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 ct éventuellement 2021;     
  

3 Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe L de la directive 

2006/L1/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avee un flux supérieur à 20% du flux 

admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance X 5 et éventuellement 

2021 

       

4 Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 

2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le 

milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 ct éventuellement 2021: 

  

   



  

Cie étude devra mettre en exergue les subslances dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

= les résultats de la surveillance prescrite ; 

= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

= un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances 
dangereuses ; 

= la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concernant la où les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
substances. Les actions mises en œuvre elfou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milicu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation. 

     

    

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction: 
où de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l’étude susvisée l'estimation chiffrée 

pour chaque substance concernée, du réjet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an el en valeur relative en %) 

  

5.3- Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

  L'exploitant doit fournir, dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté, 
un rappori de synthèse de la surveillance pérenne sur Le même modèle que celui prévu à 
l'issue de la surveillance initiale et défini à l'article 4 ci-dessus. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre sclon les dispositions de l'article 4 et en fonction des conclusions de l'étude 
lechnico-économique visée au point 5.2. lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

  

4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après la remise du rapport de synthèse de la surveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 
programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

* liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux articles 5.3. ct 4 du présent arrêté ; 

"périodicité : 1 mesure par trimestre; 
"durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

l'installation.



  

  

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant cst tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces 
nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 4. 11 
en informera l'inspection des installations classées. 

Article 6 : Remontée d’information sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

  

6.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 4, 5 - points 5.1 et 
5.4 susvisés sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont 
lransmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la 
fin du mois N° 

  

Si ce site nest pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site mis en place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même 
fréquence et dans Les mêmes conditions 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, 
il est tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre 
mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures ct analyses du mois N imposées aux articles 4 et 5 - point 5.3 

6.2 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 5 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 41 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l'objet d’un 
plan d'épandage. 

  

d’infract     Article 7: Dispositions applicables en cas n ou d’inobservations du présent 

arr 

  

Les infractions où l'inobservation des conditions légales lixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du 
livre V du Code de l'Environnement. 

Article 8 : Publicité de l'arrêté 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de TARARE, à la sous-préfecture de 

Villefranche-sur-Saône et à la direction départementale de la protection des populations du 
Rhône (Service protection de l’environnement - pôle installations classées et 
environnement - préfecture du Rhône) et pourra y être consultée. 

 



  

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois : 
procès-verbal de l’accomplissement de celte formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 9 : Recours 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision nc 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification ct de quatre ans pour les ticrs à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

  

Article 10 : Exécution du présent arrêté 

    Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, le dirécteur 
départemental de la protection des populations du Rhône et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

    

* au maire de TARARE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 8 précité, 
+ au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
“à l'exploitant, 

 



  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Pépino Frères à Tarare (69) Version modifiée 
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Ÿ Pour le Cadmium et 82 composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la durelé de l'aau tele que 
aëtnie suvent les cng classes suivantes : casse 1 : <40 mg CaCO3/L clesse 2 : 40 à <50 mg CaCOGI, classe 3: 80 à 100 

mg CaCOBI, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOB el classe 5 : 2200 mg CaCOSM 
1



  

  

            

Valeurs linites 

  

  

  

     

  

  

    
  

    

  

        

Catégorie de ne à 2 | quantification à 
: Ro 5 atteindre parles 
Dé laboratoires : (eaux douces de 
22 prioritaires, LQ en g/l surfaces) : Substance Code SANDRE es L0*NQE-MA ou 

= pertinentes lets 2 (source : 10*NGEp 
annexe 5.2 de la en pg/l 

Cancer Girculaire du (ef: article 3.3. 
L de l'AP) 05/01/2009) de l'AP) 

Plomb et ses composés 1382 2 5 
Mercure ot 5es composés Mere le ÊS 05 
Nickel et ses composés 1388 2 10 | 200 

Zinc et ses composés 1383 4 10 | Rosie = de 

Cuivre et ses composés 1392 4 s | Fan ne 

| Chrome et ses composés 1389 4 5 | FREE 
Tributylétain cation | Re 0,02 | 0,002 
Dibutylétain cation | 1771 4 0,92 | 
Monobutyiétain cation | 2542 4 2,02 |   
  

NOTA L : En ces de plusieurs points de rejets sur le si convient d'examiner la néces détsbir un lbleau spéchique par 
rejet 
NOTA 2 : Dans le cas des aikyphénoïs,   il est demandé de rechercher simultanément les nonpbhénols les octphénols ainsi 
que les deux premiers homologues déthoiates de monohénos (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues 
d'éthavates d'octylbhénols (GPLOE et OP20E). La recherche des éthaxylates paut être effectués sans surcoñé 
conjointement à celle des nonyiphénols et des octyjphénols par lutilisation du projet de norme ISO/DIS 18857- 
23. 

  

  
2 Les étoyiates de nonylphénols at d'actyiphénols constituent à Ferme une source indirecte de nonyibhénots et d'ociylohénois 
dns l'environnement 

2



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laborstoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.inenis.fr/) 

  

  
LQ à sttelnore 

Eubetance | 10enug/l Es 

k cor lesréditée out /| (obtenue sur x 
Fasaltie Eubatances Cons SARDRE nu Sur | (obtenue eur 

meneur mabice | unemetrice | Caics 
éasrrésiduelres |eax réeiluaire) | réctaueire)| 

  

  

     Femaneer aus 
  Afyinhénais 
  

  

  

  

  

[Octyiphénols: 1920 
jOPiDE demande en cours wir 

[OP20E demande en cours DE 

(2 chioroaniline [5 
3 chloroaniine 1592 

Asiises  |é chiorcaniine LE 
  

chloro-2 niroaniine 1594 
À dichloroanline 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
    
  

   
      
     
  

  

  

  

  

  

  

chosen Gene = 
Biphényie 

Aires |Epichiornyärine 
[Tributyiphosphate 
Acide chloroacéiique 

Hromodiphényléther 
BDE 47 
Pentabromodiphénnener | | La quite dé 

MES à prélever 
E pour l'analyse 

devez 
og  [Hectromodin permettre 

BDE 154 L dratieinare une 

Fexsbromodiphénykéther 2 LQ dans l'eau 

(BDE 153 
de 0,08gil 

Heptebramedenénnéner | 2910 D. | pot chèque 
BDE 183 | Fe 

Décabramodiphénylétner 185 
(BDE 205) | . 

Benrène 
1 

Ethylbonzène 1 

Sr [Sopropyibenzène 
2 

[Toluëne 
2 
z 
D (Xylènes (Somme o,m,p) 

    
  

Cor  |Hémchiorobenenerr 

Henaènes … [péttchiorobenzènt! 
2,3 trichlorobenzène 
H,2,4 trichlorobenzène 
1,3,5 ticorobenzène 
[hlorobenzène 

  sl
 

    

  

  

            
    +

   
 



  

  

1Q à attelndre Eubstence | LQ en g/l 
Famille Eutstances code sanome |Aesréaités" qui /| (obtenue eur    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

non sur matrice |_ ue matrice 
eaux résédunires |ean résiduaire) 

A2 dichiorobenzène miss I 
H,3 dichlorobenzène nie ï 
LA dichiorobenzène 16 4 
IL2,4,5 tétrechlorobenzène dst 25 
-chloro-2-nitrobenzène Gi 

H-chloro-3-nitrobenzène wi 
Fchoro-A-nitrobenzène vi | 

Pentachloraphénol _ 01 
-chloro-3-méthyiphénol CE 
D chlorophénol ui 
  5 chiorophénol 
FX chorophénol 
(2,4 dichlorophénol 
12,4,5 tichlorophénol 
2,4,6 trichlorophénol 

  
Giisranéiots) 
  

  

  

  Hexechloropentsdiène 
[2 dichoroëthane 
(Chlorure de méthyiène 
Hoxethloroputaièns. 77 
(Chloroforme 

        

       
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Tétréchlorure de carbone. Fe = 05 
Chloroprène * 
B-chloroprène Chlorure 4 d'alyie) | 

com [Li dichioroëthane 1160 5 
1 dichloroéthylène 1162 35 
H,7 dichloroéthylène ns 5 
Hexachloroéthane 1856 £ 
,12,2 tétrachloroéthane on Li 

ITétrachlorséthyiène 1272: FE fe £ u5 
FL tichloroëthane 1284 [25 
,1,2 trichloraëthane DE E 
Trichloroéthylène "| 271286 RE 05 
(Chlorure de vinyie    
             

      

IRC] 
Fluoranthène 
Naphtalène 
[Acénaphtène 
ENS eyes 

  

  

  

  #4P 

    

      

  

  

      
  

    

240,0: Heno (on) Pen — 
deb (152,3-cd) Pres 

Méta |Cadium Et ES compose 

= 
          
            
 



  

  

    

  

  
  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

    

    

  

  
  

  

  

    
       
   

    

  

  

  

    

  

      

  

  

    
          

Subetamee | noenpgn | Estate 
aunamee | cesse Pertiten | chaman | arr 

ne résduires |enu réluir Rire, 

Flomb et ses compesés | En 
iéicure ét ses composés EE = 
ftickel et ses comp 
[Arsenic et ses composés 1369 
(Zinc et ses composés 1383 ED 
(Cuivre ct ses composés 1392 5 
(Chrome et ses composés 1389 | 5 

fTributyléta ceton | Name fe 02e 
anse (PUVIÉEEIN cation fn a,22 

Presnaétaine Lino éain este 2582 au 
FTriphénylétain cation end er cours ou 
PCs 28 1235 ons 

pcs 52 a an | 
Pos 101 1242 EU 

sc [pous 1243 Ï LES 
PCB 138 Î 1244 G61 
PCs 153 [22 01 

IPC 180 [2% Cr 
Tiiureline DE es 

(Alachlore [SE [ 002 | 
trazine [ue I es 

(Chiorfenvinphos | 146 | 0,05 
CHorpyrtes Ï | 2,05 
iron 77 L 5e | 
alpha Endosuifan: BTS ntm: 
béta Endosulfan EEE | ë 002] 
éphee ; : mile RE 1200 se è ee 

gémnia isomère. [ndsnes [2171203 EE 2 CE 
soproturon 10 __Ï 0,05 
(Simazine V8 | Î DE 
Demande Chimique en 

roramétres lOYgËne où Carbone ES Es 
sui [organique Total L =. 

latières en Suspension 1305 Ï 2000       
1; Une absence d'accréditation pourra être acceptée naur certaines substances (substances très rarement accrédilées par les 
laboratoires vire jamais). 1 s'agit des substances: «Chloroalcenes C10-C13, diphényéthesbromés, alkyiphénols ct 
hexachioropantadiencs, 
* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de le norme 1S0/DIS 18857-2 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECIORAL DU k    



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(om, qualité} 

Coordonnées de l'entreprise 

  

{Nom forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

4 reconnais avoir reçu ét avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
cpérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
mileu aquatique et des documents auxquels {fait référence. 

“m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 

  

+ reconnais les accepter ét les appliquer sans réserve 

A Le 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché 

Signature 

Cachet de la socièté 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTOAAU DU j 

f       

  

! L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avent 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures,
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Annexe 5: 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 

réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 partant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

= Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice + Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http: //r: fre 

= Respecter Les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour checune des 
substances. 

  
  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 

Les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opératians de prélèvements telles que décrites ciaprès, en concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant Les analyses 

  

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 

prestataire c'est à dire remplir Les deux canditians visées au paragraphe 2 ci-dessus 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont éiligentées par Le prestataire d'analyse, iL est 

seul responsable de La bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant Lui-même où son sous: 

traitant, L'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront tre 

cantrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être canservé par Le Laboratoire pendant au mains 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

# la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour La conservalion et La manipulation des échantillons d'eau” 

# le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélévements 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les apérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant où son sous traitant qui réalise le prélèvement, it est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

  

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, Le 
nembre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par Le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacans supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le Laboratoire selon 
es prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dns un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

«Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

! La norme NF EN 10 sé67:3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre La norme NF EN 
10 667.3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Los prescriptions de 18 norme 
anatytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

%_ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

és normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

& Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 

contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 

accrédités, se traduisant par 

> Paur Les systèmes en écoulement à surface libre : 

à un contrôle de La conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

Venturi, déversoir,…) visävis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
narmatives ct des constructeurs, 

  

à un contrête de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) où par une vérification effectuée sur 

un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrelogique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 

mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 

échantillon pondéré en fonction du débit. 

  

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 

débit ou du volume écoulé, sont : 
«Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, conslituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée. 
«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou partatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant La période considérée. Si ce {ype 

a'échantillanneurs est mis en œuvre, Les échantillans devront être hoinogénéisés 

pour constituer L'échantilan moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 

l'analyse 

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 

débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la mature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 

en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc) 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 

en geuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 

sur Les points suivants (recammandations du guide FD T 90-523-2) : 

*. Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal 
entre volume théarique et réel 5%) 

  

: 50 mi, écart toléré 

Page 5 sur 25



  

“Vitesse de circulation de l’effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
Un contrôle des matériaux et des arganes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'éffluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
» À mi-hauteur de La colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biafilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

S La représentalivité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractiannement 
de certaines eaux résiduaires en raison de Leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en NES où en matières flottantes. Un système d’hamogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas, ILne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La 
norme NF EN ISO 5667-3!, 

S Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

“ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, IL est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

* il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, || pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropalluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc z LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélévement des résultats-de 
l'effluent 
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«si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

La fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d'être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à La demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur le site de prélèvement. 

% S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

L'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 

de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 

prélèvement 24h asservi au débit, 
«Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraites des autres. 

4. ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

% Toutes les analyses doivent rendre campte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 

dessous, hormis pour Les diphényléthers polyhromés 

# Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La cancentralion 

en métal total cantenu dans l'effluent (aucune filtratian), obtenue après digestion de 

L'échantillon selon Les normes en vigueur 

  

* Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

«Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”: 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 

Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

ë Dans le cas des alkylphénols, iL est demandé de rechercher simultanément Les 

nanyiphénots, Les octylphénols ainsi que les deux premiers hemologues d'éthoxylates" de 

nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates” 

d'octyiphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 

surcoût. conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par L'utilisation du 

projet de norme IS0/DIS 18857-2?. 

  

2 Les éthaxylates de nonÿlphénols et d'octyiphénols: constituent à terme une source indirecte de 

nonyiphénals et d'octyiphénols dans l'environnement 
$ 180)DIS 18857-2 : Quaité de l'eau - Dosage d'alkyiphénoïs sélectiannés- Partie 2 : Détermination des 

alkyphénoës, d'éthoxylates d'alkyhénol et blsphénol À — Méthode pour échantillons non fikrés en 
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à Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de L'arrêté 
préfectoral en Vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 4, 5, et 7 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

5 Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé:     

e Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

s SI MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse el La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroanitine, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Gervène, Ethylbenzéne, lsopropylbenzéne, Toluëne, Xylènes (Somme o,m,p), 12,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichtorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzéne, 1 chloro 2 nitrobenzéne, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 mitrobenzène, 2 chlarotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobensène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichoroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chlaraprène, 3 chlaropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1. dichloroéthylène, 1,2 dichoroéthylène, hexachloroéthane , 
112,2 (étrachoroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1, trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane,  Trichloroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chtoroanitine, 4 chloraanitine et 4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5, 1 : valeur en fig/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

  

L'analyse des diphényléthers palybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur Les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ. 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/L pour chaque BDE. 

  

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectromélde de masso après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
* NE T 89-101 : Quañté ce l'eau : Détermination de la demande chimique on oxygène (DO) 

© NF EN 872: Quaité ca l'eau: Dosago des matières en suspension Méthodo par flraton sur fre en Nbres de verre 
ŸNF EN 1484 - Analyse des eaux: Lignes dioctrces pour lo dosaga du Carbano Organique Total el du Carbone 
Orgsnique Dissous 
TNF T 80-1052 : Quai de l'eau ; Dosaga des matiôres en suspension Méthode par centrfugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données. d’autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de La qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

“analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 

2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du site 

hétpis /rsde.meris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par L'exploitant 

Les résultats d'analyses. ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier, 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  
  

  

  

      PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT   

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE | à 

ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDES î 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5,5] LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  
n°'DCE                    Code SANDRE? 

            
     
       
   

Famille Substances! n° 76/64 
  

ApREnaE     (Nan 
WE 

(Octyiphénols 
OPITE 
\oP20E 

       
1920 

denonde encours        
    

        

      

    
ah de en EDS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

He rose F5 
ana me 
ane sn 

FÆchiore-2 nitroanifie 1594 

54 diciorcantine 1588 

br CRÉAS RTS RS ue . 
RTE Fa 

Fibuyphesphate C ET 

Re norte La 
Fe 5 

KDE O0) sn He “| 
amet D ; 

hs NEA Æ 5 
Du 
Heptabromodiphényléther 2910 5 

Re 
Rae ms 5 

| D 20 
[ BTEX Benzëne 114 É 4 T7 

fihyibenzens 7 FT #7 

| Tsopropylbenzène 167 #7 

Toluëne 1278 À ot | 

FKylènes Somme o,m.p} 1780 7 

Chioroberzènes TE Re eu 

(Rens Ë 5 F 

neue 0 + 
Re LR FE + 
ARR 1 7 

berne rar n 
entre me 5 
Fee er # 
TERRE TE - 

1 
-chloro-Z-nitrobenzène 1489 El 

ae Hneteiee as > 
Fe A neire Fo n 

RE nent ms I     
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| ronite Substances! Code SANDRE® | n‘oce” | n°767464 
  [H-chioro-3-methytphénot 1636 A 

7 chtarophener Lu] 5 
Tes #4 

[16m | L 5 

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

    

    

   

  

  

  

  

  

  

  

  

[7,4 dichisrophénot 486 
(2,4,5 trichiorophénol 1548 BE 
2,2,6 trichlorophénal 154 

Con Hexachlorapentaciens FE 7 
1,2 dichloroéthane 1161 Ju" E] 59 | tar de me 
OR Cane 
TROIE EE 
oropene 
H3-chloroprène Therurel 
Id'allyte) 

SE 
FT dorée ne a 
Fr drnieramiene He ñ 
Hexachlorosthane 1656 
  FL 2Z tétrachloragtians 
  

  

     

    

rchoroëthane 
  

     

  

        

  

  

  

  

  

  

  

ee nt Ce ee Ta 
Chlarotoluénes [7-chlorotoluène 7602 

B-chlorotoluëne 07 
charte Lu 

BP MSN Mate Fi 
pren F7 
  (Rcénaphtène T3      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
            tax — féiniune 
Plamb et ses composés Eu 20 

Nickel et ses composés 1386 3 
JArsente où ses composés 136 7 
[fine etses composés BE LE 
Cuivre et ses comparés m7 1 T4 
Chrome et sos composés LE TE 

Nitro fEnivotouene 2 
aromatiques * \Nitrobenzène 264 FL 
Drsanétains 

Dibutytétain cation il 29,505 
MMoncbutytétain cation a Î 
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Famille Substances! Code SANDRE? | n'pcE! | n'76/464* 
  

  fraphenpiein cation dan ni con FT 

PCs PTE 25 T5 um 

TE Fat 
Po 107 FA 
FO TE ER soi 
RENE Fi 

[PCB 153 + 

jFo ren 
Faidée —[ireime 

AAchore 
FErazine 
Cnorfenvinphes 
Copy 
Ditron 

  

  

  

  

  

  

              

   

   

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

HEoproturon 
  

  

Simazine 
Paramètres de [Demande © 

sui \Oxyaën   Oran Tout 
atiéres en Suspansn               

  Surrances angereues Print sus de 'amexe X de 1 DCE [abiau À de a réal du 07100 de La 
ES ee äle de lo DCE adoptée le 20 octbre 2008 anthracène et endosulfan) 

aa À de La circulaire du 07/03/07) LE sbstar 

res tance prets es de te de che DÉC 6 
. ft ne figurant pas à l'annexe X de Ia DCE (tabisau B de la circulaire du 07 105407) 

Prritaires savez de l'annexe X de La DCE     

  

nement Directive FAHAÉAICEEL 
  

auires substances poitinetes lues dé La liste 1 de a directive 2006/1HICE (anciennement Directe 76/4 4/CLE) 
Et autres substances, Ron SOP mi SP {Lableaux D et E de la ireulire du 07/05/07) 

huis paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en ftall 
2 ; Gode Sandre de la substance : https//sandre eautrance.frfapp/Referencesi client. php 

Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/0/CE). 
42 NUE : 1e nombre mentionné correspond au classement par ardre alphabétique issu de La communication de 

A Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

La à atteindre par 
substance par les 

Farille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en poil 
Eaux Résiduaires 

  

  

  

     a 
(Octylphénals 1920 
rio ane 
70e 
D enane 
É 

aniines Free 
M-chloro-2 nitrosniline 

Ardenne 
ÉRRRRUS 

  Alkylphénols. 
  

  

  

  

  

  

  

  Gipnenye 
Autres [Epichoriyatine Ï 

[Fributylphosphate 
cide choroscatique 
ITétrabromodiphénytétner 
IBDE 47 

  

  

  

  

  

  

       

  

  

  

    
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
- La quantité de MES à 

Psnarenodl | prélever pour 
RDA G ee Éd] lanatyse devra 

poe — frexabromodphénytétner zu permettre 
BOF 154 d'atteindre une LQ, 
Meabromedpheneer | 22 équivalente dans 
DE 15 L'eau de 0,05 pe/l 

[Meprabromoamprés pour chaque BDE. 
DE 183 
Décabromadiphénytéther 5 
(BDE 209) 
IBerène Ta ï 
Ethyibenzène 197 ï ji 

BTEX  |hopropylbenrène 5 ï 
Toluëne Ï Ts ï 

Puiênes (orme o,m,p} 780 z 
Chierobenzn ë 

12,3 trichlarobenzène 1630 
F2 4 iehiorebenzène. LA 
3,5 tricNiorobenène 1625 
Chiorobenzène Hier 
F2 dichorobonrène. 16 
F3 dichiorobonzäne ét 
Fr deorsbenzène Te 
FU2,4,5 tétrachorobenzène FT 

  

  

Page 14 sur 25



  

  

Famille Substances Code SANDRE' 

La à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires an gli 
Eaux Réslduaires 

      
    

  

  

  

  

  

  

   

   
  

  

  

  

  
     
  

  

   
  

Fan nt penEe SI 
üT 

frcniaro-Fnitrobenrène 1 
Fenrachtoraphénot I 

ut 
CE 

à Nerophénel ox 
Ghiorophénols ro anot di il 

24 dienteraphenat 61 
45 wichiorophénol ot 
[2,2,6 trichlorophénel vi | 

fFexachioropentadiene 51 
1,2 dicnloroëthe 2 

     
    

  

e 

      

  

  

Chlorure de méthylene 

  

  

RE 
  

Jchloroforme    
  

TRES 
(Eloroprène       
  

  

  

  

  

  

  

  

   
    

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

    Drganogtains 

  

  

  

  

  

  

    
aber teur = 
raie 

con [Crdenreaere Fo 5 
HT dorodryiEne He T5 

(1,2 dichlorséthyléne 1163 5 

[Hexachloroéthane 1656 1 

F2, Rare A È 
HO F1 iiehoroëthane 

Fuoranthène 
Mapoière 
(Acénaphtène 

ap GE 

LES 

[Plomb et ses composés 1382 5 

Métaux Nickel et ses composés 1386 10 

ASE eù ses composés ne 5 
[Zinc et ses composés 1383 10 

[Cuivre et ses composés 1392 5 =| 

Chrome et ses composés 1389 5 
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LQ* à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en jigfl 
Eaux Résiduaires 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Due ton TA va 
ES 
[Triphénylétain cation demande en cours 0.02 

PCR e 6.01 

FO oo 
FOR TO Go 

PCB PCB 118 0.01 

PCR 18 Go 
JPCE 153 | 0.01 

FC 100 Go 
rifluraline 0.05 

fnachore mo 
(traine Da 
Thorens D 
Compos D 
iron Go 

Pesticides RTS 

Do nee Em Some) oproturon 1208 0.05 
Ginere 6 Ce 
Demande CHnIQUE er du nn 

aramètres. [One ou Carbone 
Peau [organique Toul et 0 

terres LS TE 
  

Code Sandra accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/ctient.php 
À La valeur à atteindre pour La limite de quantification [LQ} correspand à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteinére Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires clans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18457-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

  

FRACTION ANALYSE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

       

  

  

         FR COUDE | Impose 

  

    
   

Code andre du prestsisiie de 
prélèvement Code exploitant 

  

DECHAI 
   

L'ORGANISME DE PRELEVEMET 
IDENTIFICATION D: 

ALLON = 
   

   
   

  

Taxe Champ bre permettant d'identifier 
l'échanilion, 
Référence donnée par le laboratoire 

  

   Liste déroulante fAssarviau débit 
  = Praporionnel au lemps 

  

- Prélèvement ponctuel 
  

    

Date Dai de début 
Format AJMMIAAAA 

  

  

Nombre Durée en Nombre d'heures 
  

Tee 

E|Dale 

Champ destiné à recevoir 18 16 
là norme le prélèvement 

  

enseigne la date du dernier contrôle 
métrologique vallée du déblimétre 

  

  

    

“]Nomare entier 

   

  

Nombre de prélèvements paur 
conslluer l'échanillan moyen (veleur 
par défaut +) 
Oui, Non 

  

     

IDENTIFICATION   
ME PRÉLEVEMENT:: | 

  

       PRINCIPAL ANAUYS 

Date 

AB 

Noire décimal À chire 
signifiait   

Oui, Non 
Date d'arivée au laboratoire 

| Format JuiMIAAAA 
Coda andre Laboratoire 

Température (unité ©)     
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    DÉMANDEES 

  

::POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSE : INFORMATIONS 

  Valours possibles +? Exemples de restitution 
  

  

  

  

  

  

  

   

  

  

  

  

   

  

  

  

  

imposé 
DATE Be DUT DANAUNSE [bee Dee duree pe D UboauIe 
PARLE LADORATONRE Fra AIAARA 
NON PARMERRE. [mes Nom andre 
RÉFERENTIEL impose Aer 

ê | ‘Analyse réalisée hrs acaréditation 
NUMERO DOSSIER Numéro 'acrélalon RCORDMANIQN nSCEE | 

ne 3: Phase ape de eue 
2 Eure 
A1 LME brutes | DT 

see 
sese 

sPE dk. 
LIS (ES) 
ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 
Minéralisatfon Eau régale 

: | Minéralisation Ace nilrique 
Minéraïsation autre 
  FE 

Teb 
Eco 
coms 
LOMS 
GGnsms 
GGILRUS 
GCILRMSINS 
LOIMSIMS 
GCIHRUS 
CGHRMEMS 
FAAS 
ZAAS 

  

‘|IcPIoES 
ICPIMS 
HPLG-DAD 

<|HPLE FLUO 
HPLC UV 
        
  

Page 18 sur 25 

 



  

  

  

  

  

FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAGI 
PRÉ une DEMANDES 

SUEFRAGHON AMASEE INFORMATIONS 

  

  

   
Valeurs possi 

  

Exemples de restitution 

  

  

  

| ÉIMITE DE. 

  

  

    
   

  

   

  

    

  

Libre fnumérique) 

  

Libre (rumérique) 
  JANTIEIGATION : MÉRATEr imposé   

    

EAU BRUTE : ugll: PHASE AQUEUSE 
Hg, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
pgleg 
souf ES, DCO ou COT (unité on mg/)__ | 

  

Incertitü 
de avec 

  

ii. 
Ssemé

nt. 

(2 
Valeur Libre (numérique) 

  

Paurung incertide de 15%, le valeur 
échangés sara 15 

Si résultat <liite do détection ou résuitt « | 
LA : saiir dans régulltla valeur LD ou LO 
atrenselgner le Champ CODE REMARQUE 

LE L'ANALYEI 
EAU BRUTE : pl; PHASE AQUEUSE 
pal, MES (PHASE PARTICULAIRE) à | 

| 
Pour une incertitude de 18%, a valeur 
évhangée sera #5 

   

  

  

  

Cou 0 : Anaiyse non faite 

  

    
  

  
imposé | 

Cade 1: Résultat limile de quantification 
Code 10 : Réeullat < mite de quantification | 

imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Gode 1 : CONFIRIE (analyse duniquée, 
contain par SM} 

Livre Liste des paramètres retrouvés dans Je   

blanc du système de prélévament ou 
d'atmosphère + orure do grandeur.   
LA élevée (mat   complexe)   

  

fésence d'itorérents #10. 
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
Uengagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant Le paiement de la 
prestation par L'exploitant. 
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ISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

ANNEXE 5.    

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima 

Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe Lechnique sur les substances concernées 

2, Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans Les rejels Industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour La sélection d'un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée eu non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respécter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

BDE 

BTEX 

Chiarobenz ên [HAE 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substance. 
Accréditée! 

Substances Code SANDRE | oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LE 

[Octylphénots 1920 
(OPIDE demande en cours 

(GP20E demande en cours 
FE chioroanitine. 1533 
5 chioroaniline 1597 
4 chloraaniine 
Hrchoro-7 nitroanitine 
3,4 dichloroaniline 
CRTC 
IBiphényle 
[Ebichorydrine 

ITétrabromodiphénytéther 
BE 47 
PERS 

HHexabromodiphényléther 
DE 154 
exabramodiphényetner 
BOE 153 
epabromoaphéntétier 
IDE 183 
Décabramodiphémytétner 
(AGE 209) 
Benzène 
[Ethylbenzène 
fsapropyibenzéne 
[Toluène 
Pylênes [Somme amp} 

12,3 trichlorcbenzène 
F2, Ftrichorabenzène 
3,5 Enchordbenrère 
Chiorobenzène 
F2 dichlorobenzène 
F3 dichiorobenzène 
F4 dichlorcbenzène 
122,5 tétrachorobenzèns 
F-chioro-Z-nitrobenzène 
fchiore-Fnitrobenzène 
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LQ en pg/l obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 

 



  

  

  

Substance 
accrédiée! | ane 

Famille Substances Code sNDRE [oui /non sur | (Ce 
matrice eaux 
résiduaires | "ésiduire) 

  

F-chloro-4-nitrobenzène 

[Pentachlorophénol 

rchoro-3-méthyIpRerat 
F chigrophénel 
F chlorophénol 
(chlorophénot 
F4 dichisrophènet 

FL 4,5 richlorophènet 
[2,4,8 trichiorophénol 

Ferachtorepenteine 
Hi dichiorodthane 
(Chlorure de méthylène 

FRERE 
(chlorotarme 
step 
(Chloraprène 
F-chorpne— Creer RS 
d'albie) 

co |Erdenretrane 
[5,1 dichlorcëthylène 

,2 dichorcéthylène 

Hexachtoroëthane 
F,1,2,2 tétrachlorcéthane 

FRERE 
Ti ehloreéthans 

  

  

  

  

  Chtoraphénots| 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
   
   

    

  

  

  

  

    
  

  

      SRE 
  

  

  

  

  

  

  

  

(Chlorure de vite 9 
RER 
Fiuoranthène 119 

Maphtatène 1517 L 
(Acnaphtene LE 

Hr FO ë Re 

É ht : a 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Plomb et ses composés. 1382 

nétaux ere et ses composés 1586 | 
fArsenie et ses composés EE 
inc et ges composés 58 
Cuivre et ses composés D 
Chrome ot ses composés 1355 

au libutytétain cation V771 
Organoétains L = ser nobutyiétain cation 252 

              [Miphénylétain cation mener en our 
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Substance 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

       

Lee | em, Famille Substances Code SANDRE | out/non sur | (PbrenuE sun 
matrice eaux | fduaire) Téslduaires 

FREE 15 
(PCB 52 F241 | 

(FC or LIL = 
pen [TE T8 7 

(Pos 138 GA — Î 
PCE 153 CU 1245 

Ho THE 
[Trifiuraline 128 

achiore OT 
fAtrazine 1107 _ 

Correnvnpres ir 
(Enorpvres To 
Diuran 77 | 

Pesticides FRERE LEE 
écris ee 

Récproturon 208 
[Simazine _ 1263 “| 
  

Demande Chimique en 

              ‘ Paramètres syaène où Cabane mia 
ea [range Tout ares an perse ES 
  

  

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénots et hexachloropentadienc. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) . 

  

    Coordonnées de L'entreprise 

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

æ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions Lechniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réductian des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

    

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A Le 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché 

Signature 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation » 

4 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en partiuler lors des 
premières mesures. 
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